
FORMULAIRE DE DROPSHIPMENT
(Livraison directe à toute personne désignée par le client de Tech Data France)

Ce document doit impérativement être rempli lisiblement, daté, signé, cacheté et renvoyé via notre rubrique 
«Portail Crédit» de notre site. Nous vous rappelons que nous traitons toutes vos demandes au travers de notre 
Portail Crédit www.techdata.fr/credit

La société Tech Data France a pour activité la vente de matériel informatique à des revendeurs professionnels.

La livraison des produits fait partie intégrante de cette activité. 

Conformément à l’article 8.6 des Conditions Générales de Ventes de Tech Data France, le revendeur peut 
solliciter une livraison directe à une personne autre que le revendeur lui-même. 
Les conditions dans lesquelles interviennent ces livraisons directes sont décrites ci-après.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Tech Data France assure, au nom 
et pour le compte du client soussigné (ci-après «le Client»), la livraison directe des produits commandés à toute 
personne désignée par le Client (ci-après «la personne désignée»).

Ce service de livraison sera fourni dans l’hypothèse où la personne désignée est un professionnel, pouvant 
réceptionner les produits aux heures et jours ouvrables, ou un particulier dans les conditions ci-après exposées.

Les éléments contractuels constituant la base des engagements des parties sont constitués par la présente 
convention ainsi que les Conditions Générales de Vente de Tech Data France (annexe 1) qui devront être 
signées.

Le Client demeure soumis aux conditions générales de vente de Tech Data France et en particulier concernant 
les points suivants :

- Conditions de garantie (article 10)
- Procédure de retours produits (article 11)
- Réserve de propriété (article 13)

Cette convention ne modifie en rien les relations contractuelles préexistantes.

            Paraphes :



Article 2 : Description du service 

2.1 Modalités 

Le Client doit préciser sur le bon de commande passé à Tech Data France les coordonnées précises de la 
personne désignée destinataire de la livraison, ainsi que l’adresse précise à laquelle la marchandise devra être 
livrée.

Il est convenu que la signature de la personne désignée apposée sur le bon de livraison ou sur le bon du 
transporteur vaut acceptation de la livraison par le Client.

2.2 Livraisons aux particuliers

Toute commande destinée à faire l’objet d’une livraison à un particulier doit être passée par EDI ou par Internet.

Le catalogue de produits susceptibles d’être livrés aux particuliers est limité quant au poids et à la taille du 
produit dans les conditions suivantes :

- poids par colis inférieur à 30 Kg
- taille maximale : L + 2H + 2l < 300 cm
- dimensions minimales d’un colis : 22,9 cm x 16,2 cm (enveloppe C5).
Ces livraisons ne pourront donner lieu à remise de la marchandise contre paiement.

2.3 Livraisons sur l’international

Pour toute livraison sur l’international, les marchandises voyagent aux risques et périls du Client: Tech Data 
France ne pourra être responsable des pertes ou avaries liées au transport.

De même Tech Data France ne garantit en aucun cas l’obtention d’une preuve de livraison auprès de la 
personne désignée.

Sont concernés par les présentes dispositions tout client facturé en TTC et sollicitant une livraison hors France 
métropolitaine ainsi que tout client facturé HT dispensé de visa.

Ne sont pas concernés les clients bénéficiant d’une exonération de TVA en dehors des cas mentionnés 
ci-dessus et de livraisons intracommunautaires.

Article 3 : Coût du service

Les frais de “Dropshipment” sont définis dans un barème distinct qui sera communiqué par Tech Data France 
au Client sur simple demande écrite.

Paraphes :



Article 4 : Limitations de responsabilité

Les relations contractuelles existant entre le Client et la personne désignée, ne peuvent en aucun cas lier 
Tech Data France.

En conséquence, Tech Data France n’assume aucune responsabilité en cas de non-conformité entre la 
livraison et la commande passée par le client final au Client : seule la commande passée par le Client auprès 
de Tech Data France est susceptible d’engager la responsabilité de cette dernière.

Par ailleurs, le document contractuel conclu entre le Client et la personne désignée ne lie pas Tech Data France 
et les préjudices subis par la personne désignée du fait du Client ne peuvent engager la responsabilité de 
Tech Data France.

Fait à …….................................…….., le …../……/……

Numéro de compte client : 

Société : 

Signature habilitée :        Cachet de la société :

Quelques adresses utiles :

1- notre site : www.techdata.fr
2- notre portail crédit : www.techdata.fr/credit
3- notre outil de gestion des litiges ASM : www.techdata.fr/credit  rubrique ASM
4- un problème de connexion : webmaster@techdata.fr
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